
   

 

  
  

 
Tous droits réservés 

Centre de Ressources à la Vie Associative – FAL 44 
9 rue des Olivettes 

BP 74107 - 44041 NANTES Cedex 1 
http://www.associations-lpdl.org/  

1 
 

FICHE PRATIQUE 

commEnt creEr sOn 

AssocIatiOn ?  
 

Les informations notées ci-dessous sont d'ordre géné ral.  
Ces informations sont données à titre de primo-info rmation et ne 
constituent  en aucun cas un conseil juridique. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter  l’équipe du  
Centre de Ressources à la Vie Associative au 02 51 86 33 09 ou 
associations[at]laliguepaysdeloire.org  

 
 
Les associations se retrouvent aujourd’hui au cœur des solidarités locales. Choisir le modèle 
associatif, c’est faire le choix du lien social et d’un fonctionnement démocratique pour faire 
vivre un projet collectif. 
 
La loi de 1901 et son décret d’application expliquent comment créer une association. Le 
cadre défini est très large, offrant beaucoup de liberté en ce qui concerne les buts, la 
composition et le fonctionnement.  
Afin de créer son association, il est nécessaire de respecter différentes étapes successives.  

 
 

1- Définir le projet associatif 
 

La définition du projet pour lequel l’association est créée représente une étape importante. 
Elle permet notamment de vérifier que le cadre juridique de la loi 1901 est le plus adapté. 

  
Pour définir le projet associatif et clarifier les points essentiels à sa mise en place, trois 
questions peuvent être posées : 

 
- POURQUOI ? il s’agit de s’interroger sur la finalité (objectif essentiel) du projet 

associatif, qui peut comprendre plusieurs buts ou objectifs à atteindre. 
- QUOI ?  il s’agit ici de pointer les moyens et actions mis en place pour atteindre les 

objectifs.  
- POUR QUI ? il s’agit de cibler à quel public sont destinées les actions de 

l’association. 
 

Ce travail de questionnement permet de faire émerge r le projet sous la forme d’un 
écrit  qui se nomme « statuts de l’association ». 
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La loi de 1901 fixe 4 grandes obligations pour toute association : 
 
 -la définition d’un objet  
 -la réunion d’au moins 2 personnes partageant le projet 
 -la gestion désintéressée  : les dirigeants ne peuvent pas être intéressés 
financièrement par les buts de l’association, et les membres ne peuvent en aucun cas 
améliorer leur patrimoine personnel 

-Elle est tenue d’avertir la préfecture dans les 3 mois  de tous changements 
survenus dans son administration ou de toutes modifications statutaires. 

 
 
2. Rédiger les statuts 

 
Les statuts constituent la « loi » interne de l’association. Ils définissent les liens entre les 
membres, déterminent leurs droits et leurs obligations. Aussi, une attention particulière doit 
être accordée à leur rédaction.  
En cas de litiges, les tribunaux s’y réfèrent pour rendre leur jugement. 

 
Le contenu des statuts 

 

Les seules mentions obligatoires sont le nom, l’objet et le siège social. En dehors de ces 
trois impératifs, la rédaction des statuts est libre. Nous vous invitons toutefois à rédiger des 
statuts détaillés, afin de vous prémunir en cas de litiges éventuels. 

 
Cependant, des statuts types sont exigés pour certaines structures : 

- Associations reconnues d’utilité publique (article 11 du décret du 16 août 1901), 
- Certaines associations agréées (pêche, chasse, professionnels de santé,…). 

 
Il existe également des clauses obligatoires à indiquer dans les statuts pour : 

- les associations sportives scolaires et universitaires (décret n°86-495 du 14/03/1986), 
- les associations sportives (loi n°84-610 du 16 juill. 84 modifiée loi du 6 juill. 2000), 
- les associations réalisant des activités économiques, (art. 37, al. 2 de l’ordonnance 

du 01 décembre 86, relative à la liberté des prix et de la concurrence). 
 

Le règlement intérieur 
 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration pour compléter les 
statuts. Il doit être validé par l’assemblée générale. 
Il sert à préciser les modalités pratiques de son fonctionnement, dans le cadre prévu par les 
statuts. Il permet de prévoir des éléments d’organisation susceptibles d’évoluer, la 
modification du règlement intérieur étant plus simple et plus rapide que celle des statuts. 
 
 
3. Réunir une assemblée constitutive 

 
La rédaction des statuts achevée, il convient de les proposer aux personnes intéressées, de 
les discuter et de les amender au cours de l’assemblée générale constitutive. 
 
L’assemblée générale constitutive est organisée avec toutes les personnes qui décident de 
s’engager dans le projet. 
 
Après avoir discuté et approuvé le projet associatif et les statuts, vous pouvez procéder aux 
élections prévues par les statuts. Vous pouvez d’ores et déjà voter le montant de la 



   

 

  
  

 
Tous droits réservés 

Centre de Ressources à la Vie Associative – FAL 44 
9 rue des Olivettes 

BP 74107 - 44041 NANTES Cedex 1 
http://www.associations-lpdl.org/  

3 
 

cotisation. Par la suite, un compte–rendu de cette assemblée générale constitutive précise 
les personnes élues et leurs responsabilités. 
 
 
4. Déclaration de l’association et Publication au J ournal Officiel 
 
La déclaration se fait à la préfecture ou sous-préfecture du siège social de l’association. 
 
Les documents à fournir lors de cette déclaration sont :  
-le procès verbal de l'Assemblée Générale constitutive,  
-les statuts datés et signés en originaux,  
-les 2 formulaires Cerfa de création et de déclaration de la liste des administrateurs.trices.  
 
Suite au dépôt du dossier, l'administration délivre un récépissé de déclaration dans un délai 
de 5 jours puis l’extrait de parution au Journal officiel qui atteste de l’existence de 
l’association en tant qu’entité juridique.  
 
Il est également possible de déclarer son association en ligne. Cette démarche se fait via 
l’espace personnalisé “Votre compte association”1. Sur cet espace, il est en outre possible 
de modifier les statuts de son association, la dissoudre, consulter les annonces parues au 
JO, etc…  
 
Une fois l’extrait de parution au JO reçu, l’associ ation peut :  

• Ouvrir un compte en banque  
• Souscrire une assurance en responsabilité civile  
• Demander un numéro de SIRET 

Concernant la demande d’un numéro de SIRET  
 
Le numéro SIRET est un identifiant d’établissement composé de 14 chiffres. Il est basé sur 
un numéro SIREN attribué à chaque entreprise ou association. L’association doit en faire la 
demande en cas de besoin, notamment lorsqu’elle établit des factures, demande une 
subvention, décide d’embaucher des salariés ou exerce des activités soumises aux impôts 
commerciaux. 
L'inscription doit être demandée à l’URSSAF si la demande du numéro SIRET est liée à une 
embauche de salarié.e ou à la direction régionale de l'INSEE pour toute autr e raison en 
joignant  : 

• une copie des statuts de votre association,  
• une copie du récépissé de déclaration de la préfecture et de l’extrait paru au JO,  
• et une attestation du.de la président.e déclarant ne pas avoir de salarié (sinon, si 

l’association est employeur, s’adresser au Centre de Formalités des Entreprises, 
URSSAF). 

                                           
1 https://www.service-public.fr/associations 
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5. Le registre spécial 

L’ordonnance de simplification du 23 juillet 2015 a supprimé l’obligation de tenue d’un 
registre spécial. Il est néanmoins conseillé de centraliser sur un support la mémoire 
administrative de l’association où figurent les déclarations en préfectures et récépissés, les 
statuts, les acquisitions et aliénations de patrimoine immobilier. Ces documents doivent 
pouvoir être consultés par les adhérents.es. 
 
 
                                                            Sources documentaires 
 

Guide pratique de l’association, édition 2015/2016 
www.associationmodeemploi.fr 


